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1
Documents pertinents

	Document 1/185
	Projet de rapport final sur la Question 13/1 de l'UIT‑D

	Document 1/223
	Projet de Recommandation sur la promotion et l'usage du multilinguisme et l'accès universel au cyberespace et rapport du Directeur général

	Document 1/214
	L'expérience de l'utilisation des télécommunications dans le secteur de l'éducation au Venezuela


1
Adoption de l'ordre du jour (Document 1/OJ/004)

Après avoir ouvert la séance, le Président a présenté le projet d'ordre du jour aux participants. 

Les Documents 1/214 et 1/223 ont été ajoutés au titre du point 3. Le projet d'ordre du jour a été adopté moyennant cette modification.

2
Examen des parties restantes du projet de rapport final - Projet de rapport final sur la Question 13/1 de l'UIT-D: Renforcement de l'infrastructure et de l'utilisation de l'Internet dans les pays en développement (Document 1/185)

Le Président a présenté le document, en indiquant que la définition de la Question 13/1 se composait à l'origine de cinq parties, mais que les participants à la réunion de la Commission d'études 1 qui s'est tenue en septembre 2000 ont décidé de séparer les Parties IV et V et de les préparer aux fins de publication. Ces parties ont été publiées et peuvent être obtenues auprès de l'UIT. Par conséquent, le document à l'étude ne porte pas sur ces parties, mais sur les trois autres aspects de la Question qui ont été confiés au Groupe du Rapporteur.

Le texte de la Question 13/1 remonte à la Conférence mondiale de développement des télécommunications, qui s'est tenue à Malte en 1998. La Question a principalement pour objet d'élaborer une série de lignes directrices et de recommandations dont pourront s'inspirer les fonctionnaires et autres décideurs pour mettre au point des réglementations et des politiques en matière de télécommunication propices au développement de l'infrastructure de l'Internet dans les pays en développement et dans les pays les moins avancés.

Les trois principales tâches confiées au Groupe du Rapporteur étaient les suivantes:

Tâche 1:
Elaborer une série de lignes directrices visant à créer un environnement propice au développement de l'infrastructure de l'Internet.

Tâche 2:
Recenser les options technologiques disponibles pour mener à bien la mise en oeuvre de l'Internet.

Tâche 3:
Déterminer comment valoriser au mieux les ressources humaines en matière de compétences techniques dans le secteur privé et parmi les fonctionnaires des pays en développement.

Au cours des débats qui ont suivi, il est apparu que: 

a)
Certains pays ne pouvaient accepter la manière d'envisager la concurrence car, dans certains cas, elle était contraire à leur Constitution. Les modifications qui s'imposaient y ont été apportées, à la satisfaction de toutes les délégations.

b)
La question de l'accès universel comportait un libellé que certains pays avaient du mal à admettre dans le cadre des programmes gouvernementaux. Les modifications qui s'imposaient y ont été apportées.

c)
S'agissant des options technologiques, les participants ont décidé de supprimer la référence aux communications par salves météoriques. Il a également été convenu de modifier la définition du GSM pour l'aligner sur celle qui est utilisée dans le Manuel sur les nouvelles technologies établi pour la Question 16/2, ainsi que d'ajouter une référence audit Manuel dans l'appendice du rapport. 

d)
Concernant l'appendice du rapport, il a été convenu qu'il faudrait y mentionner le Forum mondial des politiques de télécommunication et le Manuel précité.

e)
Des questions ont également été soulevées au sujet de certaines définitions, y compris les définitions des termes "rural" et "éloigné", mais les participants ont décidé qu'elles seraient examinées dans le cadre de la Commission d'études 2. 

Le Groupe a ensuite adopté ce document sous sa forme modifiée. 

3
Etude des contributions pertinentes

i)
L'expérience de l'utilisation des télécommunications dans le secteur de l'éducation au Venezuela (Document 1/214)

Ce document d'information donne un aperçu des mesures prises par le Venezuela concernant l'utilisation des nouvelles technologies dans le développement des ressources humaines, dont la création d'infocentres, de centres bolivariens et de bibliothèques virtuelles. Il comporte également des renseignements sur le matériel, les études techniques et le financement requis pour ces activités. Les participants ont estimé qu'il s'agissait d'un document d'information très utile, qui pourrait servir à d'autres pays. En outre, il a été recommandé de prendre en considération ce document dans le cadre de débats ultérieurs sur la Question 16/2. Le Rapporteur a accepté de transmettre ce document aux responsables de la Question 16/2.

ii)
Projet de Recommandation sur la promotion et l'usage du multilinguisme et l'accès universel au cyberespace et rapport du Directeur général (Document 1/223)

Ce document d'information de l'UNESCO comporte des renseignements sur les mesures prises par l'UNESCO. Le projet de Recommandation non contraignante qui y figure doit être soumis à la Conférence générale de l'UNESCO, qui se tiendra à Paris du 15 octobre au 3 novembre 2001. Les débats qui se tiendront à cette occasion au sujet de ce document devraient, espère-t-on, servir aux travaux du Sommet mondial sur la société de l'information. Les participants ont pris note du document. 

4
Avant-projet de Recommandation

Aucun avant-projet de Recommandation n'a été présenté.

5
Propositions de nouvelle Question révisée

Aucune proposition n'a été faite.

6
Activités intérimaires en vue d'une nouvelle Question révisée

Aucune activité intérimaire n'a été recensée.

7
Divers

En l'absence de questions au titre de ce point de l'ordre du jour, la séance a été levée.

______________
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